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Meubles frigorifiques commerciaux - 
Méthodes d’essai - 
Partie 3 : Essai de température 
AMENDEMENT 1 

L’Amendement 1 à la Norme internationale ISO 1992/3-1973 a été élaboré par le comité technique ISO/TC 86, Froid, et a été soumis 
aux comités membres en novembre 1977. 

Les comités membres des pays suivants l’ont approuvé : 

Afrique du Sud, Rép. d’ Irlande 
Allemagne, R. F. Israël 
Bulgarie Italie 
Espagne Mexique 
Finlande Pologne 
Hongrie Roumanie 

Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
URSS 
Yougoslavie 

Les comités membres des pays suivants l’ont désapprouvé pour des raisons techniques : 

Australie 
France 
Nouvelle-Zélande 
USA 

Page 7 

Paragraphe 3.2, Mise en service 

Ajouter l’alinéa suivant entre les 2e et 3e alinéas existants : 

«Pour les meubles prévus pour être mis à l’arrêt la nuit, il est 
reconnu que le régime permanent ne peut pas être atteint. 
La période de mise en service doit être, en conséquence, 
d’une durée d’au moins 2 h et la période d’essai doit com- 
mencer a la fin de cette période de mise en service.» 

Remplacer le 3e alinéa existant par le suivant : 

«Les portes ou les couvercles des meubles fermés doivent 
être Ouvert(e)s à 90°, ou complètement Ouvert(e)s dans le 
cas de couvercles ou de portes coulissant(e)s, puis refermés 
une fois toutes les 6 min pendant 8 h consécutives. Cette 
disposition s’applique aux meubles prévus pour être mis à 
l’arrêt la nuit, dont la période d’essai est de 8 h. Elle s’appli- 
que également aux autres meubles pour lesquels la période 
d’essai est d’au moins 24 h. 
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L’ouverture et la fermeture des portes ou couvercles doit 
être effectuée de la facon suivante : 

a) Meubles à une seule porte ou à un seul couvercle 

La porte ou le couvercle doit rester ouvert(e) à 90° 
durant 10 s. 

b) Meubles à deux ou plus de deux portes ou couver- 
cles 

Toutes les portes ou tous les couvercles s’ouvrant dans 
un sens (par exemple, vers la gauche) doivent être 
Ouvert(e)s ensemble et rester Ouvert(e)s à 90° durant 
10 s, à intervalles de 0, 12, 24, 36 min, etc. Toutes les 
portes ou tous les couvercles s’ouvrant dans l’autre sens 

(par exemple, vers la droite) doivent être ouvert( 
ensemble et maintenu( Ouvert(e)s à 90’ durant 10 s, à 
des intervalles de 6, 18, 30, 42 min, etc.» 

Paragraphe 3.3, Période d’essai 

Remplacer le deuxième alinéa existant par le suivant : 

«Cette période après la mise en service est appelée «période 
d’essai» et doit avoir la durée suivante : 

a) au moins 8 h pour les meubles destinés à être mis à 
l’arrêt la nuit; 

b) au moins 24 h pour tous les autres meubles.» 
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